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La vente aura lieu en deux temps le VENDREDI 28 MARS 2025 (visite à 09h00 puis vente de 09h45 à 
12h30, pause du midi puis poursuite de la vente à partir de 13h45) 

Lieu de vente : 103 Avenue de Paris 53940 SAINT BERTHEVIN 

Conditions générales des ventes aux enchères : 

1- La vente est faite au plus offrant et dernier enchérisseur. 
2- Le paiement devra se faire au comptant. A la première adjudication, l’adjudicataire fournira un chèque 
signé en blanc au clerc chargé d’inventorier les lots. Le chèque sera complété à l’issue de la vente avec la 
comptable chargée de remettre la facture correspondant aux différents lots adjugés revenant à chaque 
adjudicataire.  
3- Le paiement en espèces sera également possible, jusqu’à 1000,00 Euros  
4- Les enchères sont comprises HT. En sus du prix d’adjudication, les adjudicataires devront les frais légaux 
dont le montant s’élève à 11,90% HT soit 14.28 % TTC. La TVA applicable à ce type de vente est de 20%.  
5- A défaut de paiement comptant, les objets vendus seront remis en vente sur folle enchère immédiatement 
ou à la première opportunité.  
6- Les objets seront vendus dans leur état actuel, sans aucune espèce de garantie et sans recours possible 
contre qui que ce soit ou pour quelque cause que ce soit.  
7- Une fois l’adjudication prononcée, les objets adjugés seront placés sous l’entière responsabilité des 
acquéreurs, qui devront procéder à leur enlèvement immédiatement après la vente.  
8- Concernant les biens vendus se trouvant à un autre endroit que le lieu de vente, ils devront être retirés 
immédiatement et au plus tard le lendemain de l’adjudication. Dans ce but, l’adjudicataire devra prendre 
contact au plus tôt avec l’officier vendeur et ce dès l’issue de la vente. 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Enchère : 

En personne : les éventuels acheteurs devront s’enregistrer avant la vente en fournissant une pièce 
d’identité et un chèque bancaire signé. Une plaquette numérotée leur sera attribuée afin de participer 
librement. Cette plaquette fait l’objet d’un prêt pendant la durée de la vente aux enchères, il convient 
de la restituer à la fin de la vente en bon état. L’officier vendeur se réserve le droit de facturer 20€ HT 
à tout enchérisseur ayant perdu ou détérioré la plaquette, et de retenir la somme de 20€ HT sur le 
chèque déposé en garantie. 

Par ordre d’achat remis à l’étude : à l’aide du formulaire en fin de catalogue remis à l’étude au moins deux 
jours avant la vente avec une copie de la pièce d’identité, un chèque bancaire signé ou un versement à la 
SCP OUEST OFFICES à titre de garantie de 200€. Un accusé de réception leur sera adressé avec 
l’indication d’un contact pour le jour de la vente si l’acheteur souhaite enchérir par téléphone le jour de la 
vente. 

Ce service n’est pas facturé, la SCP OUEST OFFICES et ses équipes de vente ne porteront aucune 
responsabilité en cas d’erreur, omission ou non-exécution des ordres reçus, comme en cas de difficultés de 
liaison téléphonique. 

La SCP OUEST OFFICES se réserve le droit de refuser une enchère si les conditions de solvabilité de 
l’enchérisseur ne sont pas réunies. Les enchères ne seront reçues que si elles émanent de personnes 
capables. 

Déroulement de la vente 

La vente est publique et faite au plus offrant et dernier enchérisseur. 

La SCP OUEST OFFICES est libre de fixer l’ordre de progression des enchères et les enchérisseurs sont 
tenus de s’y conformer. 

Lorsque la faculté de réunion est proposée, elle sera annoncée avant la présentation de la réunion avec 
l’indication des lots sur laquelle elle porte. Les acquéreurs potentiels porteront enchères sur le premier lot, au 
meilleur enchérisseur. Ce dernier aura alors la faculté de prendre autant de lots disponibles qui lui seront 
adjugés pour chaque lot au prix de la meilleure enchère sur le premier lot. 

En cas d’enchère simultanée de deux enchérisseurs révélée après le prononcé du mot adjugé, le lot sera 
remis en adjudication au prix proposé par les enchérisseurs et tout le public présent sera admis à enchérir 
de nouveau. 

Toute personne qui enchérit durant la vente en assume la pleine responsabilité, elle est réputée le faire à 
titre personnel et agir en son nom propre ou suivant un mandat régulier au profit d’un tiers identifié et 
préalablement déclaré lors de l’enregistrement. 

Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été stipulé par le vendeur, l’officier vendeur se réserve le droit 
de porter des enchères pour le compte du vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint. 



 

       

 

Une fois l’adjudication prononcée, les objets adjugés seront placés sous l’entière responsabilité des 
acquéreurs mais le transfert de propriété ne sera effectif que lors de l’encaissement définitif du paiement du 
montant de l’adjudication, des frais y afférents et de la TVA. Il appartiendra au nouvel acquéreur de faire 
assurer les lots dès l’adjudication, la SCP OUEST OFFICES et ses équipes de vente ne sauraient être tenus 
pour responsables de la disparition partielle ou totale de l’effet adjugé ou des dommages qui pourraient lui 
être occasionnés. 

Frais sur adjudication 

Les enchères sont comprises hors taxe, hors frais. La TVA applicable à ce type de vente est de 20%. 
En sus du prix d’adjudication, les adjudicataires devront les frais légaux dont le montant s’élève en 
matière judiciaire à 11,90% HT soit 14.28 % TTC. La TVA applicable à ce type de vente est de 20%. 

Les objets seront vendus dans leur état actuel, sans aucune espèce de garantie et sans recours possible 
contre qui que ce soit ou pour quelque cause que ce soit. Une exposition préalable aura permis aux 
acquéreurs d’examiner les biens présentés à la vente. 

Cas particulier de véhicules : 

Des frais de contrôle technique, de carburant et de nettoyage seront à régler en sus de l'adjudication. 
L’officier vendeur se réserve la faculté d’ajouter ou de retirer au début de la vente d’éventuels frais 
exceptionnels qui seraient exigés pour la vente. 

Paiement du prix 

Le paiement devra se faire au comptant, immédiatement après la vente ou au plus tard dans les 24h suivant 
la vente afin de permettre à l'acheteur de se procurer un chèque certifié de banque ou d’effectuer un 
virement bancaire 

Le chèque remis sur place sera complété à l’issue de la vente avec la comptable chargée de remettre la 
facture correspondant aux différents lots adjugés revenant à chaque adjudicataire. 

L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants : 

➢ Par virement bancaire en €uros 
➢ Par carte bancaire pour les particuliers et professionnels ressortissants français, jusqu’à un montant 

égal ou inférieur à 3 000 € frais et taxes compris par vente (articles L. 112-6 et suivant du Code 
monétaire et financier et l’article D 112-3 ET R 112-5 du Code monétaire et financier), sur 
présentation d'un justificatif d'identité. L'identité du porteur de la carte devra être celle de l'acheteur 

➢ En espèces en €uros pour les particuliers et professionnels ressortissants français, jusqu’à un 
montant égal ou inférieur à 1 000 € frais et taxes compris par vente (articles L. 112-6 et suivant du 
Code monétaire et financier et l’article D 112-3 ET R 112-5 du Code monétaire et financier) 

➢ Par chèque bancaire certifié en € avec présentation obligatoire d’une pièce d’identité en cours de 
validité libellé au nom de la SCP OUEST OFFICES. Les chèques tirés sur une banque étrangère ne 
seront pas acceptés. 

➢ En ligne sur le site https://www.ouestoffices.fr/ onglet « J’effectue un paiement » puis « Je paie par 
carte bancaire » ; nature du paiement « Acompte sur dossier » et référence étude l’indication du 
nom de la vente et n° d’enchérisseur s’il y a. 

 

https://www.ouestoffices.fr/


 

       

 

RIB de l’étude : 

BANQUE : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

Code banque : 40031 

Code guichet : 00001 

Compte : 0000333369G 

Clé RIB : 33 

IBAN : FR53 4003 1000 0100 0033 3369 G33 

BIC : CDCGFRPPXXX 

Après ce délai de 24 ou 48 heures suivant les cas, s'ajouteront des intérêts moratoires au taux légal majoré 
de deux points. La SCP OUEST OFFICES dispose d'un droit de rétention sur tous les lots adjugés si le 
paiement n’est pas intégral en ce inclus les taxes, frais et intérêts. 

A défaut de paiement à l’expiration d’un délai maximal de 10 jours, la vente sera résolue de plein droit, sans 
sommation et les biens seront enlevés aux frais de l’acquéreur, revendus, détruits ou ferraillés suivant les 
instructions du vendeur. La vente pourra être poursuivie en « Folle enchère » : le bien pourra être remis en 
vente, le « fol enchérisseur » ne pourra enchérir sur la nouvelle adjudication et devra régler : 

- des intérêts au taux légal,  
- le remboursement des coûts supplémentaires engagés par sa défaillance,  
- le paiement du prix d’adjudication ou la différence entre ce prix et le prix d’adjudication en cas de 

revente s’il est inférieur,  
- les coûts générés par les nouvelles enchères dont les frais de publicité 

Retrait 

Rappel : Aucun lot ne sera délivré à l’acquéreur avant acquittement de l’intégralité des sommes dues. 

Délai 

L’enlèvement se fait aux frais et sous la responsabilité de l’acquéreur, à ses risques et périls. Aucun envoi de 
lots ne sera effectué. Il ne sera possible de retirer les lots adjugés qu’une fois la vente terminée. 

Les biens adjugés qui n’auront pas été retirés à l’issue de la vente, resteront chez le gardien sous la 
responsabilité de l’acquéreur à l’exception des lots 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 23 (rayonnages et éléments de 
gondoles) qui doivent être retirés et enlevés uniquement le jeudi 03/04/2025 de 09h00 à 12h00. 
L’adjudicataire en se portant acquéreur d’un bien s’engage à l’enlever soit le jour même au plus tard à 18h00 
en présence du Commissaire de Justice, soit le 01/04/2025 de 09h00 à 12h00, en présence du Commissaire 
de Justice et à réception du parfait paiement. 

Les biens vendus se trouvant à un autre endroit que le lieu de vente devront être dans ce même délai. Dans 
ce but, l’adjudicataire devra prendre contact au plus tôt avec l’officier vendeur et ce dès l’issue de la vente. 

L’enlèvement des effets adjugés est obligatoire, la revente sur site par l’adjudicataire est interdite. 



 

       

 

Des frais de stockage à hauteur de 40E HT par jour seront facturés à l’adjudicataire si l’enlèvement 
n’est pas effectué dans le délai précisé. 

En cas de non-enlèvement dans le délai imparti, la vente peut être résolue de plein droit, sans mise en 
demeure préalable et sans l'accomplissement d'aucune formalité judiciaire par application de l'article 1657 
du Code civil : « En matière de vente de denrées et effets mobiliers, la résolution de la vente aura lieu de 
plein droit et sans sommation, au profit du vendeur, après l'expiration du terme convenu pour le retirement ». 

L’officier vendeur pourra décider de considérer les lots achetés comme abandonnés au-delà du dernier jour 
prévu pour les enlèvements, et pourra alors, soit les enlever, les revendre, les détruire ou les ferrailler. Les 
cautions et règlements détenus resteront dans tous les cas acquis au vendeur. 

Le vendeur se réserve la possibilité de les faire enlever et stocker aux frais de l’adjudicataire et sans que sa 
responsabilité ne puisse être engagée d’aucune manière quant à l’état ou la conservation des lots en 
question. 

Dans tous les cas les frais inhérents seront à la charge de ou des adjudicataires et lui ou leurs seront 
facturés. L'intégralité du prix d’adjudication, des frais et de la TVA éventuellement applicable reste acquise 
au vendeur à titre de dommages-intérêts. 

Modalités  

Les acquéreurs devront prévoir le matériel et la main d’œuvre nécessaire pour l’enlèvement des 
marchandises. L'adjudicataire s'engage à respecter, et à faire respecter par toute personne qui travaillera 
pour son compte et à son nom, les lois et réglementation en vigueur, et notamment les prescriptions 
particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une 
entreprise extérieure (Décret du 20 Février 1992 complétant le code du travail) et/ou les dispositions 
particulières applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil, organisées notamment par la Loi du 31 
Décembre 1993 et le Décret du 26 Décembre 1994. 

Il s'engage expressément et irrévocablement à agir avec toutes les précautions requises pour prévenir tout 
dommage et à réparer sans limitation de montant tout dommage dont il pourrait être tenu pour responsable. 

Dans le cas où l'enlèvement nécessiterait la démolition d'un bien mobilier ou immobilier, l'adjudicataire ne 
pourra y procéder à ses frais, qu'avec l'autorisation expresse du propriétaire dudit bien. Un dépôt de garantie 
pourra être sollicité du vendeur. 

Le démontage des biens se fera au 1er raccord ou à 1ére bride. 

Sauf stipulation expresse, les conduites de gaz, d'eau, de vapeur, d'électricité ou autre raccordement à l'effet 
adjugé seront débranchées à l'endroit du premier raccord, interrupteur, de la première vanne ou des repères 
apposés par le vendeur sur les conduites. 

L'adjudicataire ne pourra prétendre avoir aucun droit de propriété sur les conduites souterraines, ou 
incorporées dans les éléments de maçonnerie ou les câbles électriques entre les transformateurs et tableaux 
de commande des machines. 

L'adjudicataire dont l'effet à lui adjugé empêche ou gêne l'enlèvement d'un autre, devra faire procéder à 
l'enlèvement dudit effet dans les 24 heures suivant la notification faite par l’officier vendeur. A défaut, le 
vendeur pourra faire procéder à l'enlèvement pour le compte et aux frais de l'adjudicataire, il sera tenu de 
réparer le préjudice qui pourrait être causé audit propriétaire. 



 

       

 

 

Cas particulier de la vente d’éléments de production : 

Les machines et éléments de production sont vendus généralement conformes aux dispositions techniques, 
ainsi qu'aux normes de sécurité légales ou réglementaires françaises. Cette conformité est attestée soit par 
la Plaque de Conformité (machine mise en service après le 15 janvier 1981 – décrets 80-543 et 544) ou la 
Plaque CE (machine mise en service après le 15 janvier 1993 – décrets 93-40) si elles n'ont pas subi de 
modifications importantes des organes de sécurité. 

La vente est réalisée en l’état, à charge pour l’acquéreur de rendre l’effet vendu conforme aux normes de 
sécurité. 

Mentions générales 

L’enregistrement pour participer aux enchères vaut acceptation des présentes conditions générales et 
particulières de ventes. Toute personne s’étant fait enregistrer dispose d’un droit d’accès et de rectification 
aux données nominatives fournies dans les conditions de la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978 
modifiée. 

La nullité de l'une quelconque de ces dispositions n'affecte pas l'applicabilité des autres. 

Les présentes conditions se trouvant reproduites dans le catalogue de la vente et/ou affichées sur les lieux 
de la vente, l'enchérisseur en salle ou via internet ne pourra invoquer l'ignorance de celles-ci. 

Les conditions générales de vente, la vente et tout ce qui s’y rapporte sont régies par le droit français ; Les 
vendeurs, les acheteurs ainsi que les mandataires de ceux-ci acceptent que toute action judiciaire relève de 
la compétence exclusive des tribunaux du ressort LAVAL (Cour d’Appel d’ANGERS). 

 

LISTE DES BIENS MIS EN VENTE 
(en salle et sur le Moniteur Live) 

 

 

LOT N° DESIGNATION 

1 Un PC CAISSE (ordinateur de caisse) comprenant une tour THINK CENTER 

(LENOVO), écran ASUS, un clavier, une souris, une imprimante EPSON à 

ticket de caisse, deux douchettes quick scan DATALOGIC, un onduleur APC 

(SCHNEIDER ELECTRIC) BACK-UPS ES 400 et un tiroir-caisse métallique 

avec serrure et une clé 

2  Un ensemble de meubles de caisse en cinq éléments  

3 Une compteuse trieuse de pièces de monnaie « RESCAL »  

4 Une imprimante-photocopieur EPSON WORK FORCE PRO WF-C5890 



 

       

 

5 Un extincteur SAGEX + un petit extincteur SAGEX 

6 Un climatiseur-chauffage ATLANTIC FUJISU avec unité extérieure (à 

démonter sans dommage, par un professionnel agréé) 

7 Cinq rayonnages métalliques vides avec accessoires (dont tringles et 

étagères) de 1,33 m X 3,00 m (lot à retirer UNIQUEMENT le Jeudi 03 avril 

2025 de 09h00 à 12h00) 

8 Sept rayonnages métalliques vides avec accessoires (dont tringles et 

étagères) de 1,33 X 3,00 m (lot à retirer UNIQUEMENT le Jeudi 03 avril 2025 

de 09h00 à 12h00) 

9 Cinq rayonnages métalliques vides avec accessoires (dont tringles et 

étagères) de 1,33 X 2,40 m (lot à retirer UNIQUEMENT le Jeudi 03 avril 2025 

de 09h00 à 12h00) 

10 Cinq rayonnages métalliques vides (dont un en forme de pointe triangulaire) 

avec accessoires de 1,33 m X 2,40 m et un ilot de rayonnages en retour, en 

cinq éléments (4 de 1,33 m X 1,53 m et 1 de 1,00 m X 1,53 m) (lot à retirer 

UNIQUEMENT le Jeudi 03 avril 2025 de 09h00 à 12h00) 

11 Six rayonnages métalliques vides avec accessoires de 1,33 m X 2,40 m (lot à 

retirer UNIQUEMENT le Jeudi 03 avril 2025 de 09h00 à 12h00) 

12 Un ilot de rayonnages métalliques vides avec accessoires, en cinq éléments 

(4 de 1,33 m X 1,53 m et 1 de 1,00 m X 1,53 m) (lot à retirer UNIQUEMENT 

le Jeudi 03 avril 2025 de 09h00 à 12h00) 

13 Une machine à café GAGGIA modèle MAGENTA avec broyeur  

14 Un téléviseur SAMSUNG avec sa télécommande et son support mural  

15 Meuble en deux éléments avec deux portes en bas à droite 

16 Une table haute avec allonge 

17 Quatre chaises hautes assise et dossier cuir ou imitation cuir 

18 Un ordinateur portable LENOVO THINK BOOK 15G2 ITL avec chargeur et 

clavier Bluetooth 

19 Meuble « test de l’eau » avec lavabo GUSTAVSBERG en deux parties 

(comptoir + étagère sur l’arrière et tout son contenu dont cinq testeurs 
digitaux) 

20 Neuf podiums de présentation trois hauteurs : 60, 80 et 100 cm 

21 Un bidon métallique décoratif  

22 Un chariot élévateur électrique avec son chargeur de marque FENWICK-

LINDE MT15C (pour 1500 kg maxi) 



 

       

 

23 Un stock d’éléments de gondoles vides, dans l’arrière-magasin, (tablettes, 

fonds, broches, barres de charge, séparations plexiglas RHODOID pour 

affichage de prix) (lot à retirer UNIQUEMENT le Jeudi 03 avril 2025 de 09h00 

à 12h00) 

24 Un lot de trois palettes 

25 Racks métalliques en deux parties : 5 échelles et 12 traverses avec étagères 

en planche, vendus vides,  

longueur 4,15 m X largeur 80 cm X hauteur 2,10 m 

longueur 2,10 m X largeur 80 cm X hauteur 2,10 m 

26 Un diable rouge 

27 Un escabeau HAILO à cinq marches 

28 Un chariot de transport à quatre roulettes 

29 Un grand établi FACOM (2m X 0,80m) avec étagère inférieure en métal et 

plan de travail en bois, vendu vide 

30 Une presse KSTOOLS 15t. avec grille de protection 

31 Une boite à outils DEXTER 

32 Un outil coupe tube plastique VIRAX 

33 Un maillet TALIA 

34 Un moteur de robot MAYTRONICS dans son emballage S200/S300 EX 

35 Un moteur de robot MAYTRONICS « M2 », sans emballage 

36 Une meuleuse MAKITA DGA504 type 2 avec sa batterie 18V et son 

chargeur, dans son coffre 

37 Un robot de piscine autonome DOLPHIN MAYTRONICS S100 d’occasion + 
un autre robot DOLPHIN DIAGNOSTIC DC (vert) 

38 Un enrouleur sur chariot à roulettes (tuyau d’arrosage), embouts GARDENA 

39 Un pot de fleurs en plastique 

40 Un support pour grande poubelle 

41 Un aspirateur sans fil LED VISION EASYTECH avec chargeur 

42 Un troisième extincteur SAGEX 

43 Un bureau + un fauteuil de bureau 



 

       

 

44 Deux chaises de bureau 

45 Une armoire métallique (deux portes coulissantes) à rideau, une serrure et 

deux clés 

46 Un petit coffre-fort à combinaison de marque STANDERS (combinaison 

inconnue) 

47 Un lot de sept casquettes donc cinq de marque ZODIAC + deux polos + 

quatre tee-shirts + trois paires de lunettes en plastique 

48 Un panneau emplacement PMR en métal 

49 Un appareil switch TP LINK 

50 Un grand bureau en deux éléments dont un en demi-lune 

51 Deux chaises de bureau 

52 Deux robots de piscine factices (un IRRIPOOL UMPEO + et un ZODIAC) 

53 Un petit réfrigérateur LISTO 

54 Un micro-ondes LISTO 

55  Un petit meuble à roulettes à trois portes et son contenu 

56 Une poubelle « ESSENTIELB » en métal 

57 Une caméra SMART HOME EZVIZ HB8 2K dans son emballage d’origine 

58 Un marchepied deux marches en plastique noir 

59 Un robot sans fil PIXEL OP-LI 2100 de marque ZODIAC semble un vrai 

60 Un robot sans fil DOLPHIN LIBERTY 200 semble être un vrai 

61 Un robot sans fil XA-LI 5245 IQ de marque ZODIAC semble factice 

62 Un robot électrique S100 DOLPHIN factice 

63 Un robot électrique S200 DOLPHIN factice 

64 Un robot électrique M600 DOLPHIN factice vraiment factice ? 

65 Un robot électrique XA 2045 de marque ZODIAC factice 

66 Un robot électrique OV 5345 de marque ZODIAC factice 

67 Un robot électrique XA 4045 IQ de marque ZODIAC factice 

68 Un robot électrique OV 5345 ZODIAC dans son emballage 



 

       

 

69 Un robot électrique XA 2045 ZODIAC dans son emballage 

70 Un robot électrique MAYTRONICS POOL UP dans son emballage 

71 Un robot électrique MAYTRONICS DOLPHIN LIBERTY 400 dans son 

emballage 

72 Un robot électrique MAYTRONICS DOLPHIN LIBERTY 300 dans son 

emballage 

73 Un robot électrique MAYTRONICS DOLPHIN M600 dans son emballage 

74 Une douche extérieure FORMIDRA JOLLY GO 20L ANTHRA 

75 Une douche extérieure HAPPY GO 23L ANTHRA 

76 Une douche extérieure MAHITA 18L 

77 Une douche extérieure TIARA 35L rince-pieds  

78 Douche solaire IRRIJARDIN 25 litres dans son carton 

79 Douche solaire HAPPY GO 23 litres dans son carton (anthracite) 

80 Douche solaire HAPPY GO 23 litres dans son carton (anthracite) 

81 Douche solaire JOLLY GO Black Anthracite FARMIDRA 

82 Douche solaire SS 0912 18 litres 

83 Un SPA semi-rigide OCTOPUS avec mobilier adapté en cinq éléments en 

osier synthétique dont une banquette, un coffre, un meuble à deux portes, un 

meuble à deux étagères, un marchepied 

84 Un sauna CANOPEE deux places prix 3499,00 Euros 

85 Un SPA INTEX BUBBLE MASSAGE Pure SPA+ quatre places dans son 

emballage 

86 Un SPA BESTWAY LAY-Z-SPA FIJI portable SPA 

87 Une piscine INTEX PRISM FRAM OVAL PREMIUM POOL SET 13365 litres 

dimensions 5,03m X 2,74m X 1,22m  

88 Une piscine ULTRA XTR INTEX 31805 litres dimensions 7,32m X 3,66m X 

1,32m 

89 Une piscine ULTRA XTR INTEX 31805 litres dimensions 7,32m X 3,66m X 

1,32m prix chacune 

90 Une piscine BESTWAY POWER STEEL 19281 litres dimensions 6,40m X 

2,74m X 1,32m 



 

       

 

91 Une piscine BESTWAY POWER STEEL 19281 litres dimensions 6,40m X 

2,74m X 1,32m  

92 Une piscine INTEX RECTANGULAR FRAME SET 7127 litres dimensions 

4,50m X 2,20m X 0,84m  

93 Un stérilisateur CRYSTAL QS 1200  

94 Un nettoyeur INTEX 28001 

95 Un matelas gonflable (en forme de tranche de pastèque) 

96 Une piscine INTEX 3,05 m X 76 cm, 4485 litres 

97 Une piscine INTEX 5,50 m X 1,22 m, 24311 litres 

98 Une piscine INTEX 4,50 m X 2,20 m X 84 cm, 7127 litres 

99 Un SPA octogonal portable OCTOPUS 4 + 2 personnes  

100 Un SPA INTEX Bubble Massage 6 personnes (dans son carton ouvert) 

101 Un bloc moteur pour SPA gonflable NETSPA (Netspa Control Box) 

102 Un ensemble de mobilier pour SPA OCTOPUS dans cinq cartons 

103 Un escabeau HAILO trois marches 

104 Deux cartons contenant des bâches à bulles bleues dont une neuve 

105 Un électrolyseur de sel STERILOR XP 40 M3 dans son carton 

106 Un Salt water System INTEXQ QS 1200 dans son carton 

107 Un kit piscine connectée sur smartphone E22 dans son carton 

108 Une grande bouée gonflable, bleue, BUITINK Technology (d’occasion) 

109 Un récupérateur d’eau EDA Récup’o 350 litres 

110 Un lève couverture standard LAZY LIFFEX 

111 Un lot pelouse synthétique 

112 Une bâche de piscine (vert d’eau et blanche) avec sa manivelle, emballée 
(dans bulle-gomme) 

113 Un rouleau de PVC armé anti-dérapant de marque SOPREMA POOL (1,65 

m X 10 m) 

114 Un local technique en pin BWT avec sa visserie avec petit stock de 

polystyrène blanc et gris 



 

       

 

115 Un tuyau d’arrosage sur son enrouleur 

116 Un lot de tuyaux en PVC-U-EAU 

117 Un lot de tuyaux gris, bleus et verts 

118 Un enrouleur de bâche 5m Irricover 420692 

119 Un enrouleur de bâche 3X125 – Réf.420946 

120 Un enrouleur de bâche 3QX125 – Réf. 420946 

121 Un enrouleur de bâche pour piscine hors sol ROLL-PHS2 

122 Un lot d’accessoires pour piscine en métal et PVC dont un petit carton de 
rails pour liner 

123 Un rouleau de feutre de protection 

124 Une pompe à chaleur Irripool IR FIRST 75 

125 Une pompe à chaleur Irripool avec kit By-Pass 

126 Une pompe à chaleur Mini Pac Cube W Pool 

127 Deux supports Big Foot 

128 Un lot de onze filtres divers et un pré-filtre (dont trois noirs, trois gris, trois 

bleus) 

129 Un lot de vingt-deux pompes dont quatre INTEX dans leur carton 

130 Un lot d’accessoires de filtration dont un coffret variateur (voir photos) 

131 Un lot d’échantillons et de PLV 

132 Deux enceintes connectées SONOS « One » 

133 Un électrolyseur FIRST (au sel) 

134 Un autre électrolyseur FIRST (au sel) 

135 Un électrolyseur Simply Salt 2 Irripool 

136 Un boitier STI III Expert (désinfection par electyrolyse) 

137 Une régulation PH II Irripool (injection automatique de PH) 

138 Un control Redox Irripool (analyse et régulation automatique) 

139 Un lot de trois électrodes bipolaires 60 m3 / 80 m3 



 

       

 

140 Une pompe péristaltique Micro PH Astra Pool 

141 Un lot (sur quatre rayonnages de 1,33 m et un angle) d’accessoires de 
piscines (voir photos) dont skimmers et accessoires, projecteurs, 

disjoncteurs, condensateurs, régulateurs de niveau, régulateurs, électrodes 

142 Un lot (sur trois rayonnages de 1,33, un angle et un retour) arrosage et 

irrigation, asperseurs, pistolets, tuyaux, vannes, robinets, coudes, raccords, 

crépines, clapets, manchons, raccords, jonctions, mamelons, réducteurs en 

laiton, lances extensibles et regards d’irrigation (voir photos) 

143 Un lot de trois pompes de jardin EKJ, LEO 

144 Un lot de trois systèmes surpresseur EKJ, LEO 

145 Une pompe submersible multicellulaire pour eaux claires PENTAIR STA-

RITE 

146 Une pompe immergée Umbra Pompe / Eurojet Man 

147 Une pompe immergée Umbra Pompe / Aquatec 60 R.AUT 

148 Une pompe immergée Umbra Pompe / Mini Eurojet Man 

149 Une pompe immergée Umbra Pompe / Acuratec 60 R.AUT 

150 Une pompe immergée Umbra Pompe / Acuratec 80 R.AUT 

151 Un lot de cinq pompes de jardin immergées LKS LEO 

152 Un système surpresseur LEO EKJ 602 PA 

153 Un système surpresseur LEO 5XC M 100SA 5/50 – 100 litres/minute 

154 Un cuve verticale 50 litres (bleue) ELBI 

155 Une cuve verticale 100 litres (bleue) ELBI 

156 Une cuve verticale 200 litres (bleue) ELBI 

157 Une cuve bleue 50 litres 

158 Un vase d’expansion 50 litres (rouge) 

159 Deux cuves GITRAL de 25 litres (rouge) 

160 Deux vases d’expansion GITRAL de 100 litres (rouge) 

161 Une pompe MULTI EVO 50 Mono PENTAIR Sta Rite 

162 Une pompe MULTI EVO 50 Mono PENTAIR Sta Rite 



 

       

 

163 Un deuxième lot irrigation (sur six rayonnages de 1,33 m) dont six pompes, 

programmateurs, électrovannes, tuyères, turbines, tuyaux poly, tuyaux 

poreux, tuyaux Drip, Gag Drip, micro conduit, etc… 

164 Un lot de sacs de graviers de 25 kg sur une palette 

165 Un lot de sacs de sable de 25 kg sur une palette 

166 Un lot de sacs de verre recyclé de 20 kg sur deux palettes 

167 Un lot de dix sacs de sel pour piscine Premium de 25 kg 

168 Un lot de bouteilles GIZZMO et flotteurs d’hivernage 

169 Un lot d’articles divers pour piscine dans un carton 

170 Un lot d’articles divers pour piscine dans un carton 

171 Un lot d’articles divers pour piscine dans un carton 

172 Un lot d’articles divers pour piscine sur une petite palette 

173 Un lot d’articles divers pour piscine sur un carton 

174 Un lot d’articles divers pour piscine sur un carton 

175 Un lot d’articles divers pour piscine dans un carton 

176 Un lot d’articles divers pour piscine dans un bac plastique 

177 Un lot d’articles divers pour piscine dans un carton 

178 Un lot d’articles divers pour piscine sur un carton 

179 Un électrolyseur Automatic Salt BAYROL Tecknik dans son carton 

180 Un aspirateur automatique NAHVI dans son carton 

181 Un aspirateur automatique NAHVI dans son carton 

182 Un aspirateur automatique ZODIAC KONTIKI 2 dans deux cartons 

183 Deux mats publicitaires 

184 Un lot (sur cinq rayonnages de 1,33 m de large) d’articles, de produits et 
d’accessoires de piscine 

185 Un lot (sur un rayonnage de 1,33 m de large) de produits et accessoires 

« ANALYSE DE L’EAU » 

186 Un lot (sur quatre rayonnages de 1,33 m) de produits de piscine 

« EQULIBRE DE L’EAU », « Désinfection chlore choc » et « Désinfection 



 

       

 

chlore lent ».  

187 Un lot (sur deux rayonnages de 1,33 m) de produits de piscine « Désinfection 

sans chlore » et « Prévention de l’Eau – Entretien du bassin » 

188 Un lot (sur deux rayonnages de 1,33 m) d’articles de piscine ludiques dont un 
carton de frites multicolores 

189 Une luge de transport avec sangles 

190 Un lot (sur trois palettes) de bric à brac 

191 Un ordinateur portable « MICROSOFT REDMOND WA98052-6399 USA 

model 1979 » 

 






























































































































































































































































































































































